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arali tous les quinze jours le samedi
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11 cent, le mm.

Largeur de la colonne : 70 mm.

Réductions p. annonces répétées

Iti abonnamanla partant d« 1"Janvier. 1 partir d! juillet, il aal

déliiré des abominarli da 6 mois (3 fr.) lalablaa pour la aamaatra da

t'arine« in eoura.

Le sens de la démocratie

est la responsabilité

de chacun.

Une «pensée de la semaine» de
l'Eglise écossaise de Fort-William.
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AVIS IMPORTANT

Nous rappelons à nos abonnés dont
l'abonnement est échu au 31 décembre
dernier qu'ils peuvent en régler le montant
pour 1942 (6 frs) dans tous les bureaux de

poste à notre compte de chèques postaux
N° I. 943.

Et en même temps nous leur demandons
instamment de nous rester fidèles, et de ne
pas rayer cet abonnement de leur budget
pour l'an nouveau sans motifs véritablement

pesés, ni sans avoir réfléchi à tout ce

que risquent de représenter pour nous des
défections hâtives. Alors que tout
augmente, et que déjà plusieurs de nos grands
confrères ont annoncé qu'ils suivraient
cette marche ascendante en relevant le
prix de leur abonnement, nous restons,
pour cette année en tous cas, fidèles à cette
modeste somme de six francs. Modeste,
certes, en regard de tout ce que représente
comme solidarité féminine, en des temps
où il est fait appel aux responsabilités de
chacune, l'effort de notre journal pour
renseigner, informer, défendre, unir toutes
celles dont il ne demande qu'à rester le
porte-voix courageux et indépendant.

LE MOUVEMENT FÉMINISTE.

:jl de la loi sur l'instruction primaire ne limile
pas le nombre des membres des Commissions
scolaires. Il vous sera donc facile de vous
assurer les collaborai ions féminines sans vous
priver de collaborai ions masculines utiles.

La décision prise en J905 par notre Grand
Conseil, autorisant les femmes à faire partie
des Commissions scolaires, est restée,
jusqu'ici, sans effet pratique pour beaucoup de

communes. Nous serions heureuses que vous
vouliez bien faire usage du droit qu'elle vous
a conféré. L'expérience a élé faite avec succès

par un certain nombre de communes, c'est

pourquoi nous espérons que vous coudre:
bien donner suite à notre vœu et vous assurer,'
pour la prochaine législature, le concours des
bonnes volontés féminines compétentes </i;e
vous avez dans votre localité.

Xeuille: agréer, etc., etc.

Association des anciennes élèves de l'Ecole
ménagère de marcelin. — association cas-
tonale du costume vaudois. — fédération
des Unions de femmes du canton de Vaud.
— Association vaudoise pour le Suffrage
féminin. — Association vaudoise des
maîtresses ménagères. — Association agricole
des femmes vaudoises. — l.e l.yceum. —
Société d'utilité publique des femmes suisses

(Section vaudoise). — Ligue des femmes

abstinentes. — Unions chrétiennes des
jeunes filles. — Section vaudoise des Femmes

universitaires.

.'/ 1 - Ì
•yéèl ; 'i-^'^

Nos femmes artistes t

Dora LAUTERBURG:

Paysage genevois

(Voir article pagre 4)
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Les femmes et les Commissions scolaires

Nous publions ci-après le texte de la requête,
qui vient d'être adressée par onze grandes
Associations féminines aux Municipalités du canton
de Vaud :

Monsieur le Svndic.
Messieurs bes membres de la Municipalité,

A l'occasion de la réélection prochaine des
Commissions scolaires, nous nous permettons
d'attirer voire bienveillante attention sur
l'utilité qu'il v aurait, si vous ne l'avez déjà fait,
à réserver aux femmes une ou plusieurs places
dans ces Commissions.

La plupart de nos communes possèdent des

femmes qualifiées, s'intéressant aux questions
d'éducation et d'instruction, qui pourraient
exercer une bienfaisante activité pour le plus
grand profil de l'école et de l'enfant. L'article

A travail égal...
Un moyen tout comme un autre d'accorder

des allocations de vie chère à des fonctionnaires
ou à des employés, c'est de réduire de

façon sensible les retenues sur le traitement ou
le gain que, dans des temps moins difficiles
pour les particuliers, mais déjà troublés .poul¬
ies finances des emploveurs, l'on avait imposées.

C'est le moyen que vient d'adopter le
Grand Conseil genevois, en ce cjui concerne
les fonctionnaires cantonaux.

Seulement, et alors que le projet du Conseil
d'Etat prévoyait une diminution de retenue de
50 °/o sur lous les traitements, quel que fût
le sexe du fonctionnaire, la majorité
bourgeoise de la Commission du budget d'abord,
du Grand Conseil ensuite, a complètement
modifié ces chiffres, el ceci, naturellement, au
grand dam des fonctionnaires féminins: alors
que leurs confrères masculins vont donc bé¬

néficier d'une diminution de la moitié de leur
retenue de traitement, pour les femmes, cette
diminution ne sera que du quart. Une fois
de plus, la majorité de nos législateurs oui
officiellement rabaissé la valeur économique
de l'effort féminin, dans le domaine de
l'instruction publique notamment, quand bien même

la préparation professionnelle, les exi-
mens, les heures de présence, les responsabilités

sont sensiblement les mêmes pour les
femmes que pour les hommes. Et dire qu'il
y a plus de vingt ans que la Charte Internationale

du Travail proclamait officiellement qu'à
ufi travail égal doit correspondre un salaire
égal...

Mais peut-on s'attendre à autre chose quand
on entend des personnages officiels déclarer

sur tous les tons qu'il faut revenir
en arrière sur «l'erreur commise en 1919»,
lorsque les traitements des fonctionnaires
des deux sexes ont été égalisés, et qu'il y
aura lieu de réviser à cet égard l'échelle des
traitements?... Tout ceci fait partie d'ailleurs
de la même conception du travail féminin,
interdit ici, restreint là, moins rémunéré presque

partout. Et dire qu'il y aurait encore des
femmes victimes de ces injustices qui ne
seraient pas suffragistes

E. Gd.
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Ni notre journal vous intéresse, aidez-
nous à le faire connaître et a lui trouver
des abonnés.

Une enquête sur les conditions de vie et

de travail des employées de restaurants

à Genève
(Suite et fin.)1

Le contrat-type fixant également lu genre de

travail qui incombe à une sommelière, celle-ci ne
doit pas être astreinte à des besognes fatigantes
(récurage des planchers, nettoyage des glaces
et devantures), mais l'entretien de la salle (balayage

et époussetage) lui incombe, de même que
celui de l'argenterie, de la verrerie, et généralement

dans les restaurants celui du linge (repassage

et raccommodage). Seulement, et comme cela
est trop souvent le cas, tant valent ces prescriptions,

tant vaut le patron qui les applique,
surtout quand le personnel est peu nombreux. Soyons
justes toutefois : certains patrons se rendent
parfaitement compte de la fatigue physique considérable

qu'implique le métier et en tiennent compte.
C'est pourquoi en général, ils accordent sans
difficultés des congés, qui varient de 8 à 10 jours
pour les petits établissement à 3 semaines et
plus pour les grand. Toutefois, nombre de
sommelières ne profitent pas de ces possibilités et se
contentent des 24 heures hebdomadaires, ceci en
raison de l'importance pour elles des pourboires.
En effet, si le contrat-type leur garantit la
valeur de leur salaire fixe de 1 fr. par jour pendant
leurs vacances, tout ce qu'elles pourraient tou-

Voir le précédent numéro du Mouvement.
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Publications reçues
Noëlle Roger : L'Enfant cet inconnu. Librairie

Payot, Lausanne, 1 vol. in-16: 3 fr. 50.

Une tâche difficile, mais charmante, nous
incombe: analyser le « composé d'impondérables »

qu'est le nouveau livre de M»"c Noëlle Roger,
VEnfant cet inconnu.

De sa lecture nous conservons l'impression
d'une brume lumineuse — celle que le soleil
éclaire secrètement — où passent des images de
vie, des tableaux de l'existence familiale dont les

personnages de premier plan sont des enfants se

mouvant dans le même cercle intime. Et pourtant
apparaît aussi une exquise maman, toute entière
dévouée à sa nichée. Aussi bien sont-ce surtout

les souvenirs d'un cher passé que l'auteur
évoque, nous révélant une face imprévue de son
talent, apparentée par son émotion, sa sensibilité,
on pourrait presque dire sa tendresse, à ses
œuvres du début : Le Docteur Germaine, Larmes
d'enfant. La femme de science dévoile ici une
âme maternelle néanmoins encore toute frémissante

des peines et des joies de l'adolescence,
encore toute possédée par les enchantements de
la mystérieuse enfance.

Peut-être Jacqueline, fillette secrète et
passionnée, n'est-elle autre que notre grande romancière

; sans doute le délicieux petit Jean et
l'aventureux Paul furent-ils ses proches camarades
de jeux?... 11 y a un charme extrême dans ces
courts chapitres, dont chacun évoque un petit
drame enfantin, quelque tableau typique de la
vie de famille. Nous y retrouvons nos petits
visages clos d'autrefois, les impressions profondes
qui nous feraient, aujourd'hui comme jadis, sourire

ou pleurer... si nous l'osions.
Observatrice perspicace de la personnalité

enfantine, mais respectueuse de son secret, Noëlle
Roger a mis dans ce livre une intime poésie, un
intense sentiment, qui le classent parmi ses
meilleures œuvres. L'Enfant cet inconnu n'est pas un
ouvrage écrit pour les petits, mais pour ceux qui
les aiment et les veulent heureux.

R. O.

Marianne Oagnebin-Maurer : Le Soulier de Noël.
Librairie Payot, Lausanne, 1 vol. in-16, broché

: 3 fr. 50.

Les circonstances ne nous ont pas permis de
signaler le très joli livre de notre collaboratrice,
Mme Marianne Gagnebin-Maurer, au moment voulu,

avant que sonnent les cloches de Noël. Mais

nos lectrices sauront en retenir le titre pour
décembre prochain, quand se rouvrira l'ère des
cadeaux

II y a tant de choses charmantes dans ce
Soulier de Noël que l'on serait bien emprunté
s'il fallait choisir entre les divres récits que
l'auteur a groupés pour le plaisir de nos enfants
et le nôtre. II y a des « Noëls » pour tous les
goûts, pour tous les âges, petits et grands se
donnant la main en ce gracieux domaine de la
poésie et du sentiment. A la réalité s'ajoute la
fantaisie, à la tristesse se mêle la gaieté. Et
comme fond à ces tableaux variés, il y a l'âme
maternelle de Marianne Gagnebin, et la confiance
absolue — et si réconfortante — qu'elle garde
dans la bonté du geste et les clartés du cœur.

Le Soulier de Noël plaira certainement aux
jeunes lecteurs, peut-être surtout aux fillettes.
Cependant nous nous permettons de le
recommander tout spécialement aux « conteuses », aux
mamans, aux monitrices, ' aux educatrices en
général. Nous nous permettons même une suggestion:

— puisque d'ici décembre prochain le temps
ne manquera pas Se procurer des illustrations
appropriées aux récits et les faire passer au
« cartoscope » à l'occasion d'une fête de Noël où
le texte serait lu devant l'écran. Il est probable
que l'on trouverait de jolies cartes illustrées
pouvant accompagner les contes les plus typiques:
Les Animaux, Le Mystère de l'Etoile, les Roses
de Noël, Les Cages vides, etc.

Comme le dit l'auteur dans sa préface, « voici
pêle-mêle dans le Soulier de Noël, des plaisirs
et des leçons, de la joie et du sérieux, un sourire
ou des fleurs. Que chacun y puise ce qui lui
plaira ». R. G.

Auguste Forel : Mémoires. Edition française.
1 vol. illustré. Editions de la Baconnière, Bou-
dry (Neuchâtel) 1041. Prix: 5 fr.
Mon plus vif souvenir d'Auguste Forel date

d'une conférence sur le suffrage féminin que,
passablement novice encore dans notre propagande,
je fis à la Maison du Peuple à Lausanne, un des
hivers de l'autre guerre, 1916 ou 1917, je ne sais.
Conférence que, bien qu'atteint depuis 1914 de
paralysie partielle et déjà menacé de cécité, il
avait tenu à présider lui-même, en hommage à

la justice de notre cause, dont il fut de tout
temps un fervent partisan. Et je fus émerveillée
de l'ardeur juvénile, de la foi agissante, de la
conviction chaude manifestée par ce septuagénaire,

comme de l'abondance et de la largeur des
idées qu'il jeta à profusion au cours de la
discussion, touchant aussi bien au féminisme qu'à
d'autres problèmes connexes, l'abstinence,
l'éducation sexuelle, le respect de la vie et de la
personnalité chez toute femme, la démocratie et la
fédération des peuples...

C'est dire quel intérêt, non seulement ceux qui
l'ont connu, mais tous ceux qui professent les
mêmes principes de largeur et d'indépendance
d'esprit, tous ceux que tourmente dans la
terrible crise actuelle la violation des lois morales,
trouveront dans l'évocation de cette admirable
personnalité que présentent sous une forme toute
simple et familière ces Mémoires. Auguste Forel
fut certes un grand savant, un myrmécologue (j'ai
appris dans ce livre que ce nom barbare est
celui que portent ceux qui se livrent à l'étude
du monde des fourmis hors ligne, un
psychiatre de premier ordre, une sommité scientifique

dont la valeur incontestée a été reconnue
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